
Article R211-3 : Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et 
quatrième alinéas de l’article L.211-7, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de do-
cuments appropriés qui répondent aux règles défi nies par la présente 
section. En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de 
transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à 
ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets 
de passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous 
sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et 
l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, 
doivent être mentionnés.
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touris-
tique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par 
les dispositions réglementaires de la présente section.

Article R211-3-1  : L’échange d’informations précontractuelles ou la 
mise à disposition des conditions contractuelles est effectué par écrit. 
Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions de validi-
té et d’exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. 
Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l’adresse du vendeur 
ainsi que l’indication de son immatriculation au registre prévu au a de 
l’article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication 
de l’immatriculation de la fédération ou de l’union mentionnées au 
deuxième alinéa de l’article R. 211-2.

Article R211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur 
doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, les 
dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à 
l’occasion du voyage ou du séjour tels que : 
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories 
de transports utilisés ; 
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et 
ses principales caractéristiques, son homologation et son classement 
touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays 
d’accueil ; 
3° Les prestations de restauration proposées ;
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les na-
tionaux ou par les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi 
que leurs délais d’accomplissement ;
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait 
ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ;
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation 
du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du 
séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date 
limite d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage 
ou du séjour ; cette date ne peut être fi xée à moins de vingt et un 
jours avant le départ ; 
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à 
la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat 
en application de l’article R.211-8 ;
10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11° Les conditions d’annulation défi nies aux articles R.211-9, R.211-
10, et R.211-11 ; 
12° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation 
ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, no-
tamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ;
13°  Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, 
l’information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-
15 à R. 211-18. 

Article R211-5 : L’information préalable faite au consommateur engage 
le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé ex-
pressément le droit d’en modifi er certains éléments. Le vendeur doit, 
dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modifi ca-
tion peut intervenir et sur quels éléments.
En tout état de cause, les modifi cations apportées à l’information pré-
alable doivent être communiquées au consommateur avant la conclu-

sion du contrat.
Article R211-6 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit 
être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, 
et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est conclu par voie 
électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 1369-11 
du Code Civil. 
Le contrat doit comporter les clauses suivantes :
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur 
ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour 
fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports 
utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ;
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 
principales caractéristiques, son classement touristique en vertu des 
réglementations ou des usages du pays d’accueil ;
5° Les prestations de restauration proposées ;
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total 
du voyage ou du séjour ;
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de 
toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions 
de l’article R211-8 ; 
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à 
certains services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement 
ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 
lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations 
fournies ;
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier 
versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du 
prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ; 
11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et accep-
tées par le vendeur ;
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur 
d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, 
réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout 
moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception au vendeur, 
et le cas échéant, signalée par écrit,  à l’organisateur du voyage et au 
prestataire de services concernés ;
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation 
du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation 
du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l’article R211-4 ; 
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles R211-9, R211-
10 et R211-11 ;
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des 
garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences 
de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;
17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur 
(numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant 
le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notam-
ment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans 
ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant 
au minimum les risques couverts et les risques exclus ;
18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du 
contrat par l’acheteur ;
19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins dix jours avant la 
date prévue pour son départ, les informations suivantes :
a) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation 
locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de 
téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le consomma-
teur en cas de diffi culté, ou, à défaut, le numéro d’appel permettant 
d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ;
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de 
téléphone et une adresse permettant d’établir un contact direct avec 
l’enfant ou le responsable sur place de son séjour.
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des 
sommes versées par l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation 
d’information prévue au 13° de l’article R. 211-4.

21° L’engagement de fournir à l’acheteur, en temps voulu avant le 
début du voyage ou du séjour, les heures de départ et d’arrivée.

Article R211-7 : L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire 
qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou 
le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer 
le vendeur de sa décision par tout moyen permettant d’en obtenir un 
accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours.
Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préa-
lable du vendeur.

Article R211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse 
de révision du prix, dans les limites prévues à l’article L.211-12, il 
doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse 
qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des 
frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent 
avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix 
à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenu 
comme référence lors de l’établissement du prix fi gurant au contrat.

Article R211-9 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se 
trouve contraint d’apporter une modifi cation à l’un des éléments es-
sentiels du contrat telle qu’une hausse signifi cative du prix et lorsqu’il 
méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 13° de l’article 
R. 211-4, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation 
pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé 
par le vendeur par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de 
réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement 
immédiat des sommes versées ;
- soit accepter la modifi cation ou le voyage de substitution proposé 
par le vendeur  ; un avenant au contrat précisant les modifi cations 
apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient 
en déduction des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur 
et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la 
prestation modifi ée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date 
de son départ.

Article R211-10 : Dans le cas prévu à l’article L.211-14, lorsque, avant 
le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il 
doit informer l’acheteur par tout moyen permettant d’en obtenir un 
accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en répara-
tion des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur 
le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; 
l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son 
fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à 
la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, 
par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le 
vendeur.

Article R211-11 : Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se 
trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des ser-
vices prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable 
du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre 
les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour 
dommages éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplacement des prestations pré-
vues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les 
prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le ven-
deur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ;
- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si 
celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir 
à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour as-
surer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes 
vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties.
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-
respect de l’obligation prévue au 13° de l’article R. 211-4.

INSCRIPTION :
Toute inscription n’est défi nitive qu’après le versement d’un acompte 
d’au moins 25% du prix du voyage sauf mention spéciale. Le paie-
ment du solde du prix doit être effectué au plus tard 30 jours avant 
la date du départ. Le client n’ayant pas versé le solde à cette date est 
considéré comme ayant annulé son voyage.
Pour les commandes intervenant moins d’un mois avant le départ, 
le règlement intégral du prix est exigé au moment de l’inscription.
N.B.: Pour les voyages en autocar, les places dans l’autocar sont at-
tribuées par ordre d’inscription d’où l’intérêt de s’inscrire dès que 
possible si l’on souhaite occuper des places précises. La confi guration 
des autocars étant variable, VERDIÉ VOYAGES garantit au moment 
du contrat de réservation le côté de l’autocar et le numéro de rangée.
Pour les départs en avion, lorsque les places dans l’autocar sur place ne 
sont pas attribuées à l’inscription, un roulement est en général établi.
PRIX :
Les prix et les dates indiqués dans le catalogue vous seront confi r-
més au moment de l’inscription. Ils ont été établis en fonction 
des conditions économiques en vigueur au moment de l’édition 
(novembre 2011).
Notamment pour les principales monnaies :
1 USD (dollar américain)  = 0,705 € 1 GBP (livre Sterling) = 1,142 €
1 MAD (dirham marocain)  = 0,088 € 1 TND (dinar) = 0,507 €
1 ZAR  (rand)  = 0,091 € 1 CAD (dollar canadien) = 0,710 €
1 RUB (rouble russe) = 0,023 € 1 CHF (franc suisse) = 0,805 €
1 NZD (dollar néo-zélandais) = 0,568 € 1 SEK (couronne suédoise) = 0,109 €
Pour les voyages présentés dans le catalogue dont les prestations 
sont payées en devises, VERDIÉ VOYAGES garantit des prix fermes 
et défi nitifs (hors coûts transports ou taxes) dans la limite du mon-
tant de ses achats de monnaies à terme. 
Pour information, la liste des devises et des destinations payées dans 
ladite devise  : 

-  USD : Afrique du Sud, Argentine,  Bali, Brésil, Chine, Emirats 
Arabes Unis, Etats-Unis,  Inde, Israël, Jordanie,  Laos/Cambodge, 
Mexique, Pérou, Sri Lanka, Vietnam, 

- MAD : Maroc - TND : Tunisie
- RUB : Russie (réf DCMP uniquement)
- GBP : Royaume Uni - ZAR : Afrique du Sud 

Pour les voyages repris du catalogue VERDIE version Découverte 
2011/12, les tarifs ont été établis en fonction du taux de change en 
vigueur en juillet 2011 (cf. page 72, Conditions particulières, version 
Découverte 2011/12). Les destinations et monnaies concernées sont :

- USD : Afrique du Sud, Argentine,  Bali, Brésil, Chine, Emirats 
Arabes Unis, Etats-Unis, Inde, Israël, Jordanie,  Laos/Cambodge, 
Mexique, Pérou, Sri Lanka, Vietnam, 
- ZAR : Afrique du Sud -  MAD : Maroc 

TAXES D’AEROPORT ET SURCHARGES CARBURANT : 
Conformément à la réglementation en vigueur, nos prix sont indiqués 
TTC (taxes d’aéroport et surcharges carburant incluses). Le montant 
des taxes d’aéroport et surcharges carburant est communiqué pour 
chaque voyage de Paris et de province, selon le cas,  en fonction du 
montant donné par les compagnies aériennes au moment de l’édition 
du catalogue (novembre 2011). Elles sont données à titre indicatif 

et leur montant peut évoluer. Le cas échéant, au plus tard 30 jours 
avant le départ, VERDIÉ VOYAGES informera par écrit le client de leur 
montant réactualisé. Le participant qui s’inscrit accepte par avance la 
répercussion de la variation éventuelle quelle que soit la date où elle 
intervient et ce jusqu’au moment du départ.
Les participants ayant souscrit l’option assurance  prix garanti, hausses 
carburant, taxes aéroport (en extension de l’assurance annulation) n’au-
ront pas à payer les hausses éventuelles de ces taxes ; c’est l’assurance 
qui les prendra en charge, selon les barèmes et conditions décrits dans 
le paragraphe « Garanties facultatives » p 187 
Les prix comprennent :
-le transport (autocar, avion, bateau, train....selon le programme ou 
les formules de voyages) ;
-le logement  : pour l’hébergement en hôtel, base chambre double 
équipée de bain ou douche et W.C., et pour tout autre hébergement, 
se reporter aux informations mentionnées sur la page du voyage ;
-les repas (selon description dans les programmes) avec services et 
taxes inclus ;
-la rémunération des guides locaux et de l’accompagnateur le cas 
échéant ;
-les entrées des visites prévues : musées, monuments, parcs, grottes... 
-les taxes d’aéroport et surcharges carburant ;
-l’assurance assistance/rapatriement contrat Europ Assistance France 
n° 53 788 971 offerte par VERDIÉ VOYAGES (voir conditions et limi-
tations paragraphe « Assistance rapatriement »).
N.B.  : la formule demi-pension comprend autant de repas que de 
nuits prévues dans le séjour.
Les prix ne comprennent pas :
-les boissons (y compris l’eau en carafe dans certains pays) et extras 
aux repas (sauf mention spéciale) ;
-les dépenses personnelles ; 
-les pourboires et gratifi cations d’usage dans certains pays (sauf men-
tion contraire) ;
-le supplément chambre individuelle ;
-les frais de visa ;
-les prestations facultatives ;
-l’assurance annulation et vol bagages ;
-la garantie annulation (cas des voyages en autocar) ;
-d’une façon générale toute prestation non mentionnée dans « Ce prix 
comprend »
REVISION DU PRIX :
Toute modifi cation des conditions postérieures à l’inscription et notam-
ment une fl uctuation des taux de change, des tarifs de transport, du 
coût des carburants ou de l’évolution des conditions économiques ou 
politiques des pays visités peut entraîner une augmentation du prix. 
Nous nous réservons alors le droit de réajuster nos prix en cas de varia-
tion des éléments ci-dessus. Cette variation sera alors intégralement 
répercutée sur nos prix. 
D’une façon forfaitaire et pour faciliter les calculs, on considérera que 
la partie payée en devises correspond à 2/3 du prix du voyage.
Si la hausse dépasse 10% du montant TTC du voyage, au moins 
un mois avant la date de départ, un décompte sera remis au client 

justifi ant cette modifi cation et détaillant l’incidence sur le prix, qu’il 
pourra accepter ou refuser. En cas de refus, celui-ci sera remboursé 
des sommes déjà versées sans autre indemnité.
Pour information, dans un souci de transparence, VERDIÉ VOYAGES 
indique que pour les vols spéciaux affrétés par VERDIÉ VOYAGES et 
opérés par la Compagnie Europe Airpost, les tarifs aériens ont été 
calculés sur la base du cours du baril, selon l’indice Platts établi à 
900 USD/tonne pour un taux de change de 1 USD = 0,70 €. En cas 
d’évolution de ces éléments, les tarifs pourront être revus à la hausse 
ou à la baisse.

ACHEMINEMENT AU DEPART DE VOTRE VILLE :
Les plans de ramassage défi nitifs sont déterminés à la clôture des ins-
criptions à un voyage. En fonction du nombre de participants, l’ache-
minement est établi en autocar, mini-bus, taxi ou train 2e classe, 
selon les axes prévus pour chaque voyage. Pour certains voyages dont 
l’horaire de départ et/ou de retour le nécessite, ou lorsque les temps 
de connexions (correspondance entre 2 vols) sont jugés insuffi sants, 
VERDIÉ VOYAGES se réserve le droit d’organiser le pré-acheminement 
la veille du départ et/ou un post-acheminement le lendemain du re-
tour. Dans ces cas, VERDIÉ VOYAGES prend en charge la réservation 
de la nuit d’hôtel (hors repas). Le participant qui s’inscrit au départ de 
sa ville accepte par avance les solutions d’acheminement déterminées 
par VERDIÉ VOYAGES.

DUREE DU VOYAGE : Les prix indiqués dans notre brochure sont calcu-
lés de manière forfaitaire (basés sur un nombre de nuits, ne répondant 
pas forcément à un nombre de jours entiers). La durée du voyage est 
ainsi calculée du jour de la convocation (du lieu de ramassage pour les 
départs en autocar ou à l’aéroport de départ) jusqu’au jour de retour. 

HORAIRES ET LIEUX DE DEPART OU DE RETOUR : 
Les itinéraires et les horaires des ramassages indiqués dans le catalo-
gue ne sont pas défi nitifs ni contractuels. Ils peuvent être modifi és et 
seront confi rmés sur la convocation qui est adressée environ 8 jours 
avant le départ. Si un participant n’est pas en possession de sa convo-
cation au plus tard quatre jours avant le départ il lui appartient de le 
signaler et de se renseigner auprès de son agence.

PARTICULARITES CONCERNANT LE TRANSPORT AERIEN :
Horaires  : Pour les voyages en avion, lorsqu’il ne s’agit pas de vols 
réguliers, VERDIÉ VOYAGES n’est pas responsable du fait que les 
horaires lui soient communiqués tardivement par les compagnies 
jusqu’à moins de huit jours avant le départ. De manière générale, les 
horaires des vols (réguliers ou spéciaux) ne sont pas connus au mo-
ment de la publication des brochures ; le départ et le retour peuvent 
être aussi matinaux que tardifs. Si en raison de ces horaires imposés 
par les compagnies, les première et dernière journées sont écourtées, 
VERDIÉ VOYAGES ne saurait en être tenu responsable et n’effectuera 
aucun remboursement. Dans ces cas, VERDIÉ VOYAGES répondant 
du bon déroulement du voyage ne prévoit pas de visite les premier 
et dernier jours.

Conformément à l’article R.211-12 du Code du tourisme, les brochures proposées par les agents de voyages à leur clientèle doivent comporter 
in extenso les conditions générales suivantes issues des articles R211-3 à R211-11 du Code du Tourisme.
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